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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

télévision numérique terrestre
Question écrite n° 78202

Texte de la question

M. Bernard Carayon attire l'attention de M. le ministre de l'espace rural et de l'aménagement du territoire sur les
conséquences du passage au « tout numérique » en zone rurale dès novembre 2011. Certaines parties du
territoire, représentant 5 % de la population sont actuellement dans l'incapacité de recevoir la télévision
numérique par voie terrestre. Les habitants de ces zones ne pourront donc pas visionner les chaînes de
télévision publique dès 2011. Il lui demande donc de bien vouloir préciser les mesures envisagées par le
Gouvernement afin de garantir à tous les citoyens un accès égal aux services publics de télévision.
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